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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 1er août 2016 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle pilotage et ressources 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité 
publique ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances publiques du 
Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 2 mars 2015 portant délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et 
ressources ; 

 
Décide : 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  

 
1. Pour la Division Ressources Humaines - Formation  Professionnelle :  
 
- Mme Hélène DEZALAY, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division 

Ressources humaines – formation professionnelle 

• Pôle gestion administrative, 

- Mme Martine YVROUD, inspectrice,  

• Pôle Rémunérations,  

- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice,  

• Formation professionnelle – Concours, 

- Mme Valérie HEINRICH, inspectrice,  
- Mme Lætitia MARSCHALL, inspectrice, 
- Mme Corinne DUPRET, contrôleuse. 
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2. Pour la Division Budget, Logistique, Immobilier et Gestion des cités :  
 
- M. Cyril COCHARD, inspecteur principal des finances publiques, responsable de la division Budget, 

Logistique, Immobilier et gestion des cités et Mme Anne HARAU, inspectrice divisionnaire de classe 
normale, adjointe au responsable de division 

• Budget, 

- Mme Olivia BUCHON, inspectrice. 

• Gestion des Cités administratives, 

- M. Franck BERGER, inspecteur. 

• Logistique - Immobilier, 

- Mme Fabienne LEONHARDT, inspectrice. 
 
 
Article 2  : Bénéficient également d’une délégation spéciale : 

• Gestion Ressources humaines, 

- M. Pierre MIRETE, contrôleur, Mmes Caroline GOUPIL et Stéphanie VUILLEMARD, contrôleuses, 
Mmes Florence SOYEUX et Bernadette WAGNER, contrôleuses principales, pour signer en l’absence 
du Responsable de Service « Gestion des Ressources Humaines », les fiches de liaison et les 
bordereaux d’envoi courants relatifs à son secteur. 

• Agent de prévention, 

- Mme Josiane BIGEL, contrôleuse principale, pour signer tous documents relatifs à sa fonction d’Agent 
de prévention et de correspondant handicap, et apposer le service fait sur les factures relevant du 
CHS CT. 

• Budget, 

- Mme Véronique GERBER, contrôleuse, Mmes Carmen HEITZMANN, agente d’administration principale 
et Aline ALTINKAYA, agent d’administration, pour signer en l’absence du Responsable de Service 
« Budget » les bordereaux d’envoi de ce service.  

- Mme Olivia BUCHON, inspectrice, Mme Véronique GERBER, contrôleuse, ainsi que Mmes Carmen 
HEITZMANN, agente d’administration principale et Aline ALTINKAYA, agent d’administration, pour 
valider les demandes d’achat et saisir le service fait dans CHORUS-Formulaires. 

• Gestion des cités administratives, 

- M. Jean-Pol MAIGNIEN, contrôleur principal, pour signer en l’absence du Responsable de Service 
« Gestion des cités administratives » les bordereaux d’envoi de ce service. 

• Logistique - Immobilier, 

- Mme Céline HEMMING et M. Jean-Pol MAIGNIEN, contrôleurs principaux, pour signer en l’absence du 
Responsable de Service «Logistique - Immobilier» les bordereaux d’envoi de ce service. 

 
Article 3  : Ma décision du 2 mars 2015 portant délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et 
ressources est abrogée. 
 
Article 4  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 

 
signé 

 
Jean-François KRAFT 

Administrateur Général des Finances Publiques, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 1er août 2016 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature pour  les missions rattachées 

 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  
du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l’arrêté du  9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 1er septembre 2015 portant délégations spéciales de signature pour les missions 
rattachées ; 

 
 

Décide : 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des 
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
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1. Pour la mission départementale Risques et Audit :  

- M. Jean-Marc STEINMETZ, administrateur des finances publiques, responsable départemental 
«Risques et Audit » ;  

- Mme Anne FERREIRA, inspectrice principale ; 

- Mme Jocelyne ROUX, inspectrice principale ; 

- Mme Sandra WISSER, inspectrice principale ;  

- M. Pierre SCHMITT, inspecteur divisionnaire ; 

- Mme Nathalie BELLEVILLE, inspectrice (Cellule Qualité Comptable) ; 

- Mme Stéphanie VEBRET, inspectrice ; 

- M. Alain MARSCHALL, contrôleur principal. 

 
 
2. Pour la mission politique immobilière de l’Etat :  

- M. Christophe DUCHENE, administrateur des finances publiques territorial, responsable de la mission 
« Politique immobilière de l’Etat ».  

 
 
3. Pour la mission communication et secrétariat gén éral:  

- Mme Lara MILLION, inspectrice divisionnaire, responsable de la mission « communication » ; 

- Mme Eliane GUTH, inspectrice principale, responsable du secrétariat général ;  

- Mme Geneviève LAMBERT, contrôleuse, Mmes Malika DELACOTE et Claudia NEMETH, agentes 
d’administration, pour signer en l’absence du secrétaire général, tous les documents relatifs au 
traitement des divers dossiers et prestations, ainsi que les bordereaux d’envoi courants relatifs au 
secrétariat général. 

 
 
4. Pour la mission stratégie, contrôle de gestion e t qualité de service :  

- Mme Sandrine BOONE, inspectrice principale, responsable de la mission Stratégie, Contrôle de gestion, 
Qualité de service et Mme Marie-Dominique CARTERON, inspectrice divisionnaire hors classe, adjointe 
au responsable de division. 

 
- Mme Christelle CHARROIS, inspectrice, 
- M. Gilles GROSHAENY, inspecteur, 
- Mme Nelly LAMMARI, contrôleuse principale. 
 
 
Article 2  : Ma décision du 1er septembre 2015 portant délégations spéciales de signature pour les missions 
rattachées est abrogée. 
 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 

 
signé 

 
Jean-François KRAFT  

Administrateur Général des Finances Publiques, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 1er août 2016 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Subdélégation de signature pour la gestion financiè re  
des cités administratives de Colmar et de Mulhouse 

 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  
du Haut-Rhin, 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a u pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 févrie r 
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le budget du ministère de l’économie, 
des finances et de l’industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie, chargé du budget ; 

Vu le décret du 24 juillet 2014, paru au JO du 25 juillet 2014, portant nomination de M. Pascal LELARGE, 
préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21 août 2014 ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014233-0039 du 21 août 2 014 portant délégation de signature à  
M. Jean-François KRAFT, Directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, pour la gestion 
financière des cités administratives de Colmar et de Mulhouse, 

ARRETE : 

Art. 1  : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François KRAFT, Directeur départemental des 
finances publiques du Haut-Rhin, subdélégation de signature est donnée à M. Jean-Marc 
STEINMETZ, directeur du Pôle pilotage et ressources pour l’ensemble des matières énumérées 
dans l’article 1er de l’arrêté n°2014233-0039 du 21 août 2014 visé ci -dessus. 



 

Art. 2  : A défaut des fonctionnaires désignés ci-dessus, M. Cyril COCHARD, inspecteur principal des 
finances publiques et Mme Anne HARAU, inspectrice divisionnaire de classe normale, reçoivent 
délégation de signature pour les attributions visées sous les nos 1 et 2 de l’article 1er de l’arrêté 
préfectoral susvisé. 

Art. 3  : M. Franck BERGER, inspecteur, reçoit délégation pour signer les documents de gestion courante 
concernant le mandatement des dépenses de fonctionnement liées à la gestion des cités 
administratives de Colmar et de Mulhouse (attribution visée sous le n° 3 de l’article 1 er de l’arrêté 
préfectoral susvisé). 

Art. 4  : Le présent arrêté prend ses effets au 1er août 2016 et abroge l'arrêté du 25 août 2014 portant 
subdélégation de signature pour la gestion financière des cités administratives de Colmar et de 
Mulhouse. 

Art. 5  : Les agents désignés ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans 
les locaux publics de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin et des cités 
administratives de Colmar et de Mulhouse pendant deux mois. 

 
 

 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 

 
 

signé : 
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur Général des Finances Publiques, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 26 juillet 2016 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 
DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE  

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 
 
 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a u pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 févrie r 
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié rel atif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 24 juillet 2014, paru au JO du 25 juillet 2014, portant nomination de M. Pascal LELARGE, 
préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21 août 2014 ; 

Vu l’arrêté du 21 mai 2013, paru au J.O. du 31 mai 2013, portant affectation de M. Jean-Marc 
STEINMETZ, administrateur des finances publiques, à la direction départementale des finances publiques 
du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2016 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à M. Jean-Marc STEINMETZ, administrateur des 
finances publiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2016 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire à M Jean-Marc STEINMETZ, administrateur des finances publiques ; 

Vu l’article 4 de l’arrêté précité autorisant M. Jean-Marc STEINMETZ à déléguer sa signature aux agents 
placés sous son autorité.  
 

DÉCIDE : 

 
Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc STEINMETZ, les délégations qui lui 
sont conférées par arrêtés du préfet du Haut-Rhin en date du 22 juillet 2016 seront exercées par :  

- M. Cyril COCHARD, inspecteur principal des finances publiques ; 

- Mme Anne HARAU, inspectrice divisionnaire de classe normale des finances publiques ;  
- M. Franck BERGER, inspecteur des finances publiques ; 

- Mme Olivia BUCHON, inspectrice des finances publiques; 

- Mme Fabienne LEONHARDT, inspectrice des finances publiques. 

 



 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc STEINMETZ, les délégations qui lui 
sont conférées au titre du programme 723 « Contributions aux dépenses immobilières » par arrêtés du 
préfet du Haut-Rhin en date du 22 juillet 2016 seront exercées par :  

- Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire hors classe des finances publiques ; 

- Mme Céline MONNET, inspectrice des finances publiques.  

 
 
Article 3 : Délégation est donnée dans le cadre de la validation des opérations dans CHORUS Formulaire 
à : 

 
- Mme Olivia BUCHON, inspectrice des finances publiques ; 
- Mme Véronique GERBER, contrôleuse des finances publiques ; 

- Mme Estelle BERNHARD, contrôleuse des finances publiques ; 

- Mme Pascale RIEDINGER, contrôleuse des finances publiques ; 

- Mme Carmen HEITZMANN, agente administrative principale des finances publiques ; 

- Mme Marie-Thérèse SIEBER, agente administrative principale des finances publiques ; 
- Mme Aline ALTINKAYA, agente administrative des finances publiques. 

 
 

Article 4 : Délégation est donnée pour validation des états de frais de déplacement des agents de la 
direction départementale des finances publiques, 

 

� en tant que gestionnaires valideurs à : 

- Mme Hélène DEZALAY, administratrice des finances publiques adjointe ; 

- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice des finances publiques ; 
- M. Pierre MIRETE, contrôleur des finances publiques. 

 

� en tant que signataires de rétablissements de crédit et titres de perception à : 

- Mme Hélène DEZALAY, administratrice des finances publiques adjointe ; 

- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice des finances publiques ; 

- M. Pierre MIRETE,  contrôleur des finances publiques ; 

- Mme Bernadette WAGNER, contrôleuse principale des finances publiques. 
 
 
Article 5 :  La présente décision prend effet au 1er août 2016 et abroge la décision du 13 juin 2016 portant 
décision de délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire. 
 
 
Article 6  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 
 

L’administrateur des finances publiques,  

 
Jean-Marc STEINMETZ 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 1er août 2016 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégation de signature au directeur du  pôle pilotage et ressources 
 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances publiques du 
Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Décide : 

Article 1  - Délégation de signature est donnée à M. Jean-Marc STEINMETZ, administrateur des finances 
publiques, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul, ou concurremment 
avec moi, sous réserve des dispositions de l’article 2, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui 
s’y rattachent, en cas d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse 
être invoqué par les tiers ou opposé à eux. 

Il est autorisé à agir seul en justice et effectuer des déclarations de créances. 
 
Article 2  – Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions 
exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 11 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 201 2. 
 
Article 3 – La présente décision prend effet le 1er août 2016 et sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département. 
 

 
Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 

 
signé 

 
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur Général des Finances Publiques 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 13 juillet 2016

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2015 083-0024 du  24 mars 2015 portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques
du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services du Centre des finances publiques - Trésorerie de Sierentz situés au 17 rue Rogg Haas, 68510
SIERENTZ, seront fermés au public, à titre exceptionnel, le jeudi 1er septembre 2016.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

signé

Jean-François KRAFT














































































































































































































































